
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE51020

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

élections cantonales
Question écrite n° 51020

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les communes qui sont
chef-lieu de canton bénéficient d'une majoration de leur dotation de fonctionnement versée par l'État. Par
ailleurs, le barème des indemnités des maires et des adjoints y est également majoré. En 2015, le nouveau
découpage des cantons entrera en vigueur. Pour les communes qui étaient chefs-lieux de cantons et qui ne le
seront plus et pour les communes qui n'étaient pas chefs-lieux de cantons et qui le seront, elle lui demande de
préciser les conséquences de la réforme et à partir de quelle date elles s'appliqueront.
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